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PIONIER Nr. 1 194S

Journees suisses des Sous-Officiers - JSSO

A l'occasion du cours central administrate pour les
Journees de St-Gall, une delegation du Comite central
(secretaire et caissier) et du jury de concours (Maj.
Gubelmann, Cap. Weber, Cap. Suter) se rendit sur
place.

A titre de prelude au cours eut lieu le 6 decembre
une prise de contact entre cette delegation et le
president du comite des concours, Lt. col. Truninger,
ainsi que le comite local AFTT charge des concours,
soit: Sgtm. R. Würgler, president; Maj, E. Meyer, Cap.
Brunner, Cap. Jäger, Cap. Kugler, Lt. Weber, Sgt.
Häusermann, Pi. Koller, etc. Ce comite est charge de tout
le travail sur place pour la preparation technique et
administrative des concours. Elle collabore naturelle-
ment dans le cadre des JSSO avec le grand comite.

Apres cette premiere rencontre, les participants se
diviserent entre radio et tg. pour discuter en detail
toutes les questions touchant ä revaluation des resul-
tats, les baremes d'estimation, etc. II fut bientot
clair que certains reglements d'application ne pourront
etre mis au point que lorsque le nombre des participants

aux differentes disciplines sera connu. Aussi
bien risquerait-on de faire des reglements complets
pour des concours qui n'auront pas lieu.

11 est de ce fait indispensable que nous sachions le
plus tot et le plus exactement possible le nombre des

concurrents, et les disciplines, dans lesquelles ils con-

courront. Ces indications sont d'ailleurs indispensables
pour toute I'organisation et le financement des journees.

II parait done indispensable que les comites des
sections prennent serieusement en main la question de la
participation aux JSSO. Peut-etre y faudrait-il qu'un
autre membre du comite que le president se charge
de la propagande et de l'entrainement des concurrents.
Apres revaluation approximative que nous deman-
dons pour le 22 decembre, nous presumons que d'ici la
fin de fevrier les noms des concurrents seront connus
et que nous en pourrons communiquer la liste provi-
soire au Comite central des JSSO.

Le soir du 6 decembre, le secretaire central des
JSSO exposa l'etat de preparation des concours, du
point de vue administratif et technique surtout. Les
reglements furent d'ailleurs communiques aux sections,
et nous en publions la partie administrative interessante

ci-dessous.
Le dimanche matin fut reserve ä l'examen des

emplacements de concours, terrains et locaux, apres
quoi eurent lieu les rapports finaux.

Ces deux journees ont done ete d'une utilite et
d'un interet certains, et ceci grace ä l'excellente
preparation de cette prise de contact par F. Würgler,
sgtm., qui deploie une magnifique activite.

AFTT; Le Comite central.

Extrait des prescriptions generates pour les concours des Journees Suisses
de Sous-Officiers 1948

A. Prescriptions generales

I. Travaux preparatoires du Jury

Les täches de concours et les baremes de taxation
seront etablis, par les chefs des Jurys, sur la base des

reglements de concours. Iis devront etre soumis pour
approbation, par ecrit et au plus tard jusqu'au 15 avril
1948 au president du Jury.

II. Carte de participant, finance d'inscription et de
concours

1. Carte de participant et finance d'inscription
Chaque participant doit se procurer une carte de

participant, au prix de laquelle s'ajoutera une finance
d'inscription de fr. 2.—.

2. Finances d'inscription pour sections et groupes
II ne sera pas percpu de finance pour les concours de
sections et de groupes. Les participants doivent par
contre acquitter les finances individuelles prevues au
chiffre 3.

3. Finances d'inscription pour les concours individuels
Pour le premier et le second concours individuels, il
sera per<;u, en faveur de l'entreprise, une finance
d'inscription de fr. 3.— par concours; pour les
concours suivants, cette finance est reduite ä fr. 2.— par
concours.
Ces finances servent k l'acquisition des distinctions
et ä la couverture des frais.

4. Versements au Comite d'organisation
Les comites des sections prelevent de leurs mem-
bres participants et sous leur propre responsabilite:

8

a) la finance d'inscription de fr. 2.—,
b) les finances d'inscription pour les concours indi¬

viduels,
c) le prix des cartes de participants.
Ces sommes sont ä verser jusqu'au 15 avril 1948 au
compte de cheques postaux du Comite central de
l'AFTT.

III. Prescriptions pour les concours

1. Inscription
Les formules d'inscription sont envoyees ä temps
aux sections. Le delai d'inscription expire pour tous
les concours le 30 avril 1948. Pour assurer l'execu-
tion impeccable des concours, le comite d'organisation

se doit, dans l'interet des sections et des
concurrents, de proceder avec soin et dans les delais,
aux travaux preparatoires. C'est pourquoi il se
reserve de refuser les inscriptions qui arriveraient
eventuellement trop tard.

2. Officiers et soldats
Les officiers et soldats peuvent participer aux
concours pour autant que les reglements n'en dispo-
sent pas autrement.

3. Appel des sections
Les sections de l'AFTT travaillent selon un plan
de travail determine. Elles s'annoncent au Jury ä
l'heure fixee par l'horaire.

4. Concours individuels
Les membres de l'AFTT peuvent prendre part in-
dividuellement ä tous les concours individuels.
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